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II M M l.1 DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION

COMMUNE DE LA PLAINE DES PALMISTES

Affaire n°21 : Création de postes - Modification

du tableau des effectifs

NOTA./. Le Maire ccnîfie que le compte rendu de ectlc

délibération a été affiche à la porte de la Mairie, nue la

convocation avail été faite le ll) avril 2012 et que le

nombre de membres en exercice étant de 27, le nombre de

présents est de : 15

Absents : 9

Ont voté par procuration: 3

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal a pu

valablement délibérer

■

.1 etfïWl .ne SAINT-LAMBERT

2 6 AVR. 2012

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VINGT CINQ AVRIL DEUX MIL

DOUZE

L'an deux mil douze à neuf heures le Conseil

Municipal de La Plaine des Palmistes dûment

convoqué par Monsieur le Maire s'est assemblé au

lieu habituel de ses séances sous la Présidence de

Monsieur Jean-Luc SAINT-LAMBERT.

PRESENTS: Jean-Luc SAINT-LAMBERT - Maire -

Toussaint GRONDIN - 1er adjoint - Joëlle DELATRH

- 2ème adjointe - Joseph Lucien BOYER - 4ème

adjoint - Mélissa MOGALIA - >ème adjointe - Sylvie

K'BIDl - 6ème adjointe - Eric C1IAMBINA - 7cme

adjoint - Marie Jeanne JACQUIN - Sème adjointe -

Hélicttc TIllBUKCE - conseillère municipale - André

BEGH - conseiller municipal - Jean-François

ASSERPE - conseiller municipal - Marthe PAYET -

conseillère municipale - Marcel PAYET - conseiller

municipal - Aude BOYER - conseillère municipale -

Michel LALLEMAND- conseiller municipal

ABSENTS: André COCHARD conseiller

municipal - Eric MANDERIi - conseiller municipal -

Passanli SEVOU - conseillère municipale - Sabrina

FONTAINE - conseillère municipale - Marc Luc

BOYER conseiller municipal Jean-Claude

ARHF.L - conseiller municipal -- Marie Micheline

VEL1A - conseillère municipale - Agathe BUTCHLE

- conseillère municipale - Frédériquc VICTOIRE

conseillère municipale

ONT VOTÉ PAR PROCURATION: Christophe

PADRf: yK adjoint à Mélissa MOGALIA

Magalic BO1SSIER - conseillère municipale à Joëlle

DELATRE Jean-Mare ROBERT conseiller

municipal à Toussaint GRONDIN

SECRÉTAIRE : Mme DELATRE Joëlle
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Affaire nQ21 : Création de postes - Modification du tableau des effeetifs

1. Présentation générale

La commune de la Plaine des Palmistes souhaite poursuivre la structuration de ces services.

A ce titre, l'article 53 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit les emplois fonctionnels
susceptibles d'être créés par une collectivité cl ce notamment l'emploi fonctionne] de directeur

général des services d'une commune de 2 000 à 10 000 habitants.
Par ailleurs, l'article 2 du décret n°S7-l 101 du 30 décembre 1987 précise que "le directeur
général des services des communes de 2 000 habitants et plus est chargé, sous l'autorité du
maire, de diriger l'ensemble des services de la commune et d'en coordonner l'organisation".

Considérant la strate et les besoins de la collectivité, il csl proposé de créer l'emploi

fonctionnel de Directeur Général des Services de 2 000 à 10 000 habitants.

Par ailleurs, afin de conforter l'organisation actuelle de la police municipale, le Maire propose

la création d'un poste de brigadier-chef principal.

Appelé à en délibérer, le Conseil municipal, avec 17 voix pour et 1 abstention:

. Créé l'emploi fonctionnel de Directeur Général des Services de 2 000 à

10 000 habitants

• Créé le poste de brigadier-chef principal.

. Valide le nouveau tableau des effectifs (joint en annexe) au 25 avril 2012

. Autorise le Maire ou en son absence l'adjoint délégué à signer tout document

se rapportant à cette affaire

Fait et délibéré en Mairie les jouis, mais et an ci-dessus et ont signé les membres présents.

Pour copie conforr

Le Maire

2 6 AVR. 2Q1Z

—ooOoo—
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DE LA PLAINE DES PALMISTES

ijMi.usr.ucsr.il mimi.1.

Affaire n°23 : Dénomination de nouvelle voie pour

l'adressage

NOTA./. Le Maire certifie que le compte rendu de celle

délibération a été affiché à la porte de la Mairie, que !;i

convocation avait été faite le 19 avril 2012 cl que le

nombre de membres en exercice étant de 27. le nombre de

présents est de : 15

Absents : 9

Ont voté par procuration: 3

Le quorum étani atteint, le Conseil Municipal a pu

valablement délibérer

Le Maire

.Jean-Luc SAINT-LAMBERT

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VINGT CINQ AVRIL DEUX MIL

DOUZE

L'an deux mil douze à neuf heures le Conseil

Municipal de La Plaine des Palmistes dûment

convoqué par Monsieur le Maire s'est assemblé au

lieu habituel de ses séances sous la Présidence de

Monsieur Jean-Luc SAINT-LAMBERT.

PRESENTS: Jean-Luc SAINT-LAMBERT - Maire -

Toussaint GRONDIN - 1er adjoint - Joëlle DELATRE

- 2ème adjointe - Joseph Lucien BOYER - 4ème

adjoint - Mélissa MOGA1JA - Sème adjointe - Sylvie

K'BIDl - (Sème adjointe - Eric C1IAMBINA - 7ème

adjoint - Marie Jeanne JACQUIN - Sème adjointe -

I léliette Tl UBURCH - conseillère municipale - André

BEGE - conseiller municipal - Jean-François

ASSERPE - conseiller municipal - Marthe PAYET -

conseillère municipale - Marcel PAYET - conseiller

municipal - Aude BOYER - conseillère municipale -

Michel LALLEMAND- conseiller municipal

ABSENTS: André COCHARD conseiller

municipal - Eric MANDER!*, - conseiller municipal -

Passant! SEVOU - conseillère municipale - Sabrina

FONTAINE - conseillère municipale - Marc Luc

BOYER conseiller municipal Jean-Claude

ARMEL - conseiller municipal - Marie Micheline

VELIA - conseillère municipale - Agathe BUTCHLE

- conseillère municipale - Frédérique VICTOIRE

conseillère municipale

ONT VOTÉ PAR PROCURATION: Christophe

PADRE ■■ j1™' adjoint à Mélissa MOGALIA

Magalie BOISSIER - conseillère municipale à Joëlle

DELATRE Jean-Marc ROBERT conseiller

municipal à Toussaint GRONDIN

SECRETAIRE : Mme DELATRE Joëlle
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Affaire n°23 : Dénomination de nouvelle voie pour ['adressage

Présentation générale

Dans le cadre de l'amélioration de l'adressage et compte tenu de la création d'une nouvelle

voie pour la réalisation de l'opération « les villas de î'rémicourt ». il est proposé de dénommer

cette future voie.

Kllc devra desservir l'opération du promoteur Ahrès qui réalise actuellement vingt-trois

logements locatifs en accession sociale et la propriété de Mme Bègue. Lille se situe sur la rue

Frémicourt, juste avant la rue Théo Marianne.

Les propriétaires de cette future voie souhaitent la dénommer « impasse Marc Bègue »

Appelé à en délibérer, le Conseil municipal, à l'unanimité;

• Nomme la voie « impasse Marc Bègue ».

• Autorise le Maire ou. en son absence, l'adjoint délégué, à effectuer toutes les

démarches v afférentes.

Tait et délibéré en Mairie les jours, mois et a:i ci-dessus et ont signé les membres présents.

Pour copie conforme,

a

Jean-Luc SAINT

—ooOoo—
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C I) M M U K DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION

COMMUNE DE LA PLAINE DES PALMISTES

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VINGT CINQ AVRIL DEUX MIL

DOUZE

Affaire n°24 : Avenant N°l à la convention de

partenariat entre la ville de la Plaint des Palmistes

et PARER

NOTA./. Le Maire certifie que le compte rendu de cette

délibération a été affiché à la porte de la Mairie, que la

convocation avait été laite le 19 avril 2012 et que le

nombre de membres en exercice étant de 27. le nombre de

présents est de : 14

Absents : 10

On! voté par procuration: 3

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipi

valablement délibérer

a pu

■Ican-Luc SAINT-LAMBERT

L'an deux mil douze à neuf heures le Conseil

Municipal de La Plaine des Palmistes dûment

convoqué par Monsieur le Maire s'est assemblé au

lieu habituel de ses séances sous la Présidence de

Monsieur Jean-Luc SAINT-LAMBERT.

PRESENTS: Jean-I.uc SAINT-LAMBERT - Maire-

Toussaint GRONDIN - 1er adjoint - Joëlle DELATRE

- 2ème adjointe - Joseph Lucien BOYER - 4ème

adjoint - Mélîssa MOGALIA - Sème adjointe - Sylvie

K'BIDI - (ième adjointe - Eric C11AMBINA - 7èmc

adjoint - Marie Jeanne JACQU1N - 8ème adjointe -

HélïettS "I IIIBURCli - conseillère municipale - André

BEGE - conseiller municipal - Jean-1'rançois

ASSERPE - conseiller municipal - Marthe PAYET -

conseillère municipale - Marcel PAYET - conseiller

municipal - Aude BOYER - conseillère municipale

ABSENTS: André COCHARD conseiller

municipal - Lric MANDERE - conseiller municipal -

Passanti SEVOU - conseillère municipale - Sabrina

FONTAINE -- conseillère municipale - Marc Luc

BOYER conseiller municipal Jean-Claude

ARUEL - conseiller municipal - Marie Micheline

VF.LIA conseillère municipale Michel

LALLEMAND conseiller municipal Agathe

BUTCHLE -- conseillère municipale -■ Trédérique

VICTOIRE -conseillère municipale

ONT VOTÉ PAR PROCURATION: Christophe

PADRE ■ 3*"" adjoint à Mélissa MOGALIA

Magalie HUISSIER - conseillère municipale à Joëlle

DELATRE Jean-Marc ROBERT conseiller

municipal à Toussaint GRONDIN

SECRETAIRE : Mme DELATRE Joëlle
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Affaire n°24 : Avenant N°l à la convention de partenariat entre la ville de la Plaine des

Palmistes et l'ARER

Opération villages solaires

Présentation générale

La Plaine-des-Palmistes a engagé une démarche de « Village Solaire » sur le quartier du 2L"
Village & Bras-des-Calumets en 2011. une opération de soutien à l'installation de Chauffe-

Eau Solaires Individuels (CESI), mise en place en 2011 avec le soutien financier de la

C1REST et le soutien technique de TARER. Cette opération visait à favoriser l'installation de

86 CESI sur les quartiers du 2*"* Village, du Bras-des-Calumets. de la Petite Plaine et du

Bras Piton

En Phase 1 (du 26/04/2011 à ce jour), cette opération a permis l'installation d'environ 8 CESI

sur le périmètre défini (deuxième village et écarts). Néanmoins, l'objectif de 86 CESI reste

maintenu. C'est la raison pour laquelle, les parties à la convention initiale (CIREST.

COMMUNE. ARER) souhaitent ouvrir le bénéfice de la prime CESI à un périmètre

élargi soit l'ensemble du territoire communal.

Toutefois, l'octroi de la prime aux familles des autres quartiers se fera dans la limite des

sommes conventionnées en 2011 dans une deuxième phase de l'opération.

Le présent avenant vient organiser les modalités techniques et financières de la collaboration

ARER - COMMUNE sur cette nouvelle phase (phase 2) du Village Solaire « 2cniL" Village &

Bras-des-Calumets » élargi à l'ensemble du territoire.

Il vise à modifier :

Le périmètre (élargi à l'ensemble du territoire)

Le lieu de permanence (propositions d'une permanence mobile).

Il proroge la durée de l'action jusqu'au 26/04/2013.

Appelé à en délibérer, le Conseil municipal à l'unanimité :

• Prend connaissance de l'avenant n°l selon les termes définis

• Valide le périmètre élargi

• Autorise le Maire ou son Adjoint Délégué à signer tout document se rapportant à cette

affaire

Fait el délibéré en Mairie les jours, mois et an ci-dessus et ont signé les membres présents.

Pour copie conforme,

4e Maire

'-Jean-Luc SAINT-CAMBERT

—ooOoo—
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